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Projet de loi 

portant transposition de !'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil 
du 12 fevrier 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui 
concerne le lieu des prestations de services; 

modifiant la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutee. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le present projet de loi a en premier lieu pour objet la transposition dans la 
legislation nationale de l'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 12 
fevrier 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui conceme le lieu des 
prestations de services. 

Afin de satisfaire a l'obligation de faire reference aux directives europeennes 
lors de la publication officielle des textes de transposition, les modalites de 
reference pouvant etre arretees par les :Etats membres, l'intitule de la directive a 
transposer a ete integre dans l'intitule du present projet de loi. 

S'agissant de la transposition des dispositions communautaires concemees, il 
s'est revele necessaire de proceder a un reamenagement de la structure du chapitre 
VIII de la loi 1VA de maniere ace que le nouveau regime particulier prevu par la 
directive 2008/8/CE puisse s'y integrer de maniere logique et en coherence avec la 
structure de la directive 'IVA de base 2006/ 112/CE. 

L'article 5 de la directive a transposer modifie les regles detenninant le lieu des 
prestation~ de services de telecommunication, de radiodiffusion et de tele'Vision 
ainsi que des. services foumis par voie electronique par des assujettis etablis dans 
!'Union europeenne a des personnes non assujetties etablies dans ladite Union. 
Alors que, jusqu'a present, ces prestations de services etaient imposables au lieu 
d'etablissement du prestataire, elles seront, des le ier janvier 2015, imposables 
dans l'Etat membre d'etablissement du destinataire non assujetti. Afin d'eviter 
qu'un assujetti communautaire effectuant de telles prestations de services dans 
plusieurs Etats membres doive se soumettre a des formalites administratives dans 
chacun de ces Etats, il lui est donne la possibilite de designer un Etat membre 
d'identification en tant que point de contact electronique unique pour 
!'identification de l'assuj etti, la declaration et la collecte de l'impot, par analogie 
avec le regime particulier dont disposent deja les assujettis etablis en dehors de 
l'Union europeenne effectuant des prestations de services foumis par voie 
electronique a des personnes non assujetties etablies dans l'Union europeenne, ce 



dernier regime etant d'ailleurs, a partir de 2015, correlativement etendu aux 
sel'Vices de telecommunication, de radiodiffusion et de television. 

En ce qui conceme ledit regime particulier destine a~ assujettis etablis dans 
l'Union europeenne, le present projet de loi a pour objet de dresser le cadre legal 
regissant ce regime, alors que des reglements communautaires, directement 
applicables, etablissent les modalites qui doivent assurer le fonctionnement du 
regime d'un point de vue plus pratique voire technique. 

Le projet de loi a, en second lieu, pour objet de modifier certaines dispositions 
de la loi 1VA aux fins de leur actualisation d'un point de vue essentiellement 
technique tout comme pour tenir compte d'une recornmandation specifique de 
Madame la Mediateure. 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Ad article I - Transposition de !'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 
12 fevner 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce gui conceme le lieu des 
prestations de services 

Ad paragraphe (1) 

Ce paragraphe vise a modifier les regles determinant le lieu d'imposition des 
prestations de services de telecommunication, de services de radiodiffusion et de 
services fournis par voie electronique realisees au profit de personnes non 
assujetties. Ces prestations, actuellement imposables au lieu d'etablissement du 
prestataire, seront, a partir du ler janvier 2015, imposables a l'endroit ou le preneur 
non assujetti est etabli ou a son domicile ou sa residence habituelle. 

Ce changement necessite egalement une adaptation technique des 
dispositions actuelles ayant pour objet d'assurer !'imposition de certaines 
prestations de services au lieu de !'utilisation ou de !'exploitation effectives. 

Ad paragraphe (2) 

Cette disposition est en lien avec le regime particulier tel que prevu par la 
nouvelle section 3 ajoutee par la directive a transposer au titre XII, chapitre 6, de la 
directive 'IVA 2006/112/CE, regime que le paragraphe (6) de !'article I se propose 
d'introduire sur le plan national. Ledit paragraphe (2) vise la situation d'un assujetti 
qui se prevaut du regime particulier dans un autre Etat membre pour y declarer les 
operations afferentes tombant dans le champ d'application de la 'IV A 
luxembourgeoise. Sur la base de I' article 369undecies, alinea 1, de la directive 'IV A, 
cet assujetti, bien qu'il soit oblige de declarer la truce en aval luxembourgeoise, n'est 



pas en droit de deduire, dans sa declaration deposee dans un autre Etat membre 
au titre du regime particulier, la taxe en arnont luxembourgeoise en ·uen avec les 
operations relevant du regime particulier. 11 dispose en revanche du droit de 
demander le remboursement de la taxe en arnont luxembourgeoise afferente 
nonobstant la directive 2008 /9 I CE regissant le remboursement qui, en principe, 
exclut le remboursement a un assujetti realisant des operations imposables dans 
l'Etat membre de remboursement. Il est propose d'integrer cette disposition relative 
au droit au remboursement a l'endroit cu sent transposees les dispositions de la 
directive 2008/9/CE, en !'occurrence a !'article 55bis de la lei 1VA. 

Ad paragraphe (3) 

Le paragraphe (3) est en lien direct avec le paragraphe (5) qui vise a etendre le 
champ d'application du regime particulier prevu a !'article 56quinquies de la lei 
TV A, actuellement applicable aux seuls services fournis par voie electronique par 
des operateurs etablis en dehors de l'Union europeenne, aux services de 
telecommunication et aux services de radiodiffusion et de television (cf. expose des 
motifs). Par voie de consequence, le paragraphe (3) vise a etendre le droit au 
remboursement de la taxe en amont, limite actuellement a la taxe en arnont en 
rapport avec les services electroniques, a la taxe en amont en rapport avec les 
predites operations auxquelles est etendu le champ d'application de ce regime 
particulier. 

Adparagraphe (4) 

A !'occasion des travaux visant a integrer dans la lei 1VA le regime particulier 
vise au paragraphe (6), il est apparu necessaire de proceder a une restructuration 
technique du chapitre VIII de la loi 1V A traitant des regimes particuliers, 
restructuration dont il a ete tire profit pour rapprocher davantage la structure 
afferente de la loi TV A de celle de la directive de base 1V A. 

Ad paragraphe (5) 

Le paragraphe (5) a pour objet d'adapter, conformement a ce que prevoient les 
dispositions communautaires afferentes a transposer, les dispositions du regime 
particulier vise par !'article 56quinquies en faveur des assujettis non 
communautaires ayant choisi le Luxembourg en tant qu'Etat membre 
d'identification pour les besoins de la taxation, dans les differents Etats membres 
de consommation, des prestations de services electroniques par eux realisees, a 
celles du regime introduit par le paragraphe (6) a regard des assujettis 
communautaires. En ce qui concerne le fond, il y a changement en ce que le champ 
d'application du regime prevu par !'article 56quinquies est etendu, comme prevu 
par la directive, aux services de telecommunication et aux services de radiodiffusion 



et de television. Les autres modifications apportees au regime sont de nature 
purement formelle et ne font qu'aligner le texte sur celui, tel qu'il a ete adapte, de la 
directive. 

Ad paragraphe (6) 

Le paragraphe (6) vise a integrer dans la loi 1VA le regime particulier prevu par 
le titre XII, chapitre 6, section 3 de la directive 2006/112 I CE telle que celle-ci a ete 
modifiee par les dispositions afferentes de la directive que le projet de loi a pour 
objet cie transposer. Ce regime s'inspire de celui deja prevu en faveur des 
operateurs etablis en dehors de !'Union europeenne et qui permet a ceux-ci de ne 
s'inscrire que dans un seul Etat membre pour tous les services electroniques 
effectues a l'interieur de !'Union a des personnes non assujetties a la 1VA, faute de 
quoi ils devraient se soumettre a des obligations declaratives dans chaque Etat 
membre de consommation. Par analogie au predit regime, le regime prevu en faveur 
des assujettis communautaires permet a ceux-ci de ne s'identifier, pour les 
operations relevant du champ d'application du regime, que dans un seul Etat 
membre. 11 s'agira soit de l'Etat membre dans lequel ils auront etabli le siege de leur 
ac~vite economique soit, a defaut de disposer d'un tel siege a l'interieur de !'Union, 
d'un Etat membre dans lequel ils disposent d'un etablissement stable. C'est dans 
cet Etat membre d'identification qu'ils auront a declarer et a payer la truce due dans 
leur chef dans chaque Etat membre de consommation dans lequel ils ne sont pas 
etablis. L'etablissement dans plusieurs Etats membres ne prive done pas l'assujetti 
de la faculte de s'identifier, pour le regime particulier, dans un seul Etat membre, la 
truce revenant aux Etats membres d'etablissement (y compris celui 011 l'assujetti est 
identifie pour les besoins du regime particulier) devant toutefois dans tous les cas 
etre declaree et acquittee selon le regime commun, un assujetti etabli etant 
presume pouvoir apprehender sans difficulte la legislation afferente de l'Etat 
membre d'etablissement. 

Le paragraphe (6) vise ainsi a etablir le regime particulier en ce qu'il s'applique 
aux operations relevant du regime et effectuees par des assujettis etablis dans la 
Communaute qui ont choisi de se prevaloir du regime a partir du Luxembourg en 
tant qu'Etat membre d'identification, alors que le lieu d'imposition se situe dans un 
autre Etat membre qualifie d'Etat membre de consommation. 

Les obligations declaratives en lien avec ce regime particulier sent 
harmonisees au niveau communautaire en ce sens notamment que le depot doit se 
faire par voie electronique, pour chaque trtmestre civil et dans les vingt jours qui 
suivent !'expiration de la periode imposable. Les declarations doivent comporter les 
informations necessaires en vue d'attribuer a chaque Etat membre de 
consommation le montant de 1VA qui le concerne. En outre, un registre des 
operations relevant du regime particulier doit etre tenu, registre suffisamment 
detaille pour permettre de verifier !'exactitude de la declaration de 'IVA, le reglement 



d'execution (UE) N° 815/2012 precisant les informations que doit contenir le 
registre a cet egard. En !'absence de realisation d'operations relevant du regime OU 

lorsque les conditions regissant le regime ne sont plus remplies, !'administration 
aura a rayer l'assujetti du registre d'identification. 

Le regime en question a fait l'objet, au niveau de reglements conununautaires 
directement applicables, de dispositions visant l'echange d'informations en relation 
avec le regime ainsi que !'implementation technique voire informatique du regime 
(reglement (UE) N° 904/2010, reglement d'execution (UE) N° 815/2012 portant 
modalites d'application du reglement (UE) N° 904/2010, reglement d'execution (UE) 
n° 282/2011 tel que modifie par le reglement (UE) N° 967 /2012). En outre, un 
projet de reglement destine a garantir une application unifonne des regles relatives 
au lieu de prestation des services relevant du regime particulier est en voie 
d'adoption. 

Ad paragraplte (7) 

Alors que les articles 56quinquies et 56sexies dont question plus haut visent a 
instaurer les regles applicables aux assujettis identifies au Luxembourg au titre du 
regime particulier pour les besoins de !'imposition, dans les differents :Etats membres 
de consommation concemes, des operations couvertes par le regime particulier, il 
convient de prevoir certaines dispositions visant le cas ou le Luxembourg est, dans le 
contexte du regime particulier applique depuis l' etranger, l'Etat membre de 
consommation voire d'imposition. 

II s' agit en premier lieu de transposer les dispositions de I' article 5 de la 
directive 2008/8/CE ayant trait a la recuperation de la taxe en amont supportee au 
Luxembourg par des assujettis soumis a l' etranger a un des regimes particuliers, cette 
recuperation ne pouvant en principe se faire que par le biais de la procedure de 
remboursement prevue par les articles 55bis et 55ter de la loi TV A, le precede 

consistant a deduire la taxe en amont de la taxe en aval etant exclu sauf si l'assujetti 
est identifie a la TV A pour des operations non soumises a un des regimes 
particuliers. 

II s'agit d'autre part d'eviter qu'il y ait des interferences nuisibles entre les 
regles du regime normal dans des domaines specifiques au droit national (pour 
n'avoir pas fait l'objet d'une harmonisation au niveau communautaire), et les regles 

specifiques du regime particulier qui, quoique s' appliquant depuis w1 autre Etat 
membre en tant qu'Etat membre d'identification, peuvent avoir des effets qui ne se 
concilient pas avec la configuration du regime commun national de TVA. 

Certaines regles du regime conunun ne sont en effet pas compatibles avec le 
regime particulier. Ainsi, un assujetti identifie a la TVA dans un autre Etat membre 
pour les besoins du regime particulier, qui y est soumis aux obligations de 



declaration et de paiement de la taxe n'a pas, pour ses operations situees sur le 
territoire luxembourgeois et relevant du regime particulier, a etre 
complementairement identifie au Luxembourg sous le regime commun ni a s'y 
soumettre, pour autant que l'Etat membre d'identification reste competent, aux 
obligations declaratives communes. 

Ensuite, il convient d' assurer que la legislation TV A commune puisse 
s' appliquer a Wl assujetti identifie pour les besoins du regime particulier dans un 
autre Etat membre et prendre en quelque sorte la releve dans l'hypothese ou les 
mesures prevues par le regime particulier ne se solderaient pas par une declaration et 
un paiement adequats de la taxe. n est specifiquement prevu que les dispositions 
luxembourgeoises puissent s'appliquer au regard du respect des obligations 
declaratives et de paiement ainsi que de 1' obligation a la tenue d'un registre, 
obligations liees au regime particulier, avec specification, par reference au droit 
communautaire, de la situation dans laquelle le droit au recouvrement appartient au 
Luxembourg. I1 est encore prevu qu' en cas de TV A trop per~ue, celle-ci doit etre 
remboursee directement a l' assujetti, par derogation a I' article 55 de la loi TV A, la 
situation particuliere de l'assujetti soumis au regime particulier necessitant une telle 
mesure. 11 est par ailleurs prevu de deroger a la mesure consistant a informer 
l'assujetti dont la declaration ne paratt pas dormer lieu a une rectification OU a une 
taxation d'office, une telle mesure etant inadequate dans le contexte de la nature et 
des objectifs du regime particulier. 

Evidemment, a partir du moment ou le regime particulier cesse d'etre 
applicable dans le chef d'un assujetti ayant ete identifie a ce regime dans un autre 
Etat membre, le regime commun luxembourgeois redevient pleinement applicable. 

Ad paragraphe (8) 

Ce paragraphe vise a inserer dans la loi 1VA un nouvel article 60bis devant 
accueillir, dans le cadre de la restructuration du chapitre VIII de la loi 1VA 
commentee plus haut, le texte figurant actuellement a !'article 56sexies de cette loi, 
ce demier article etant destine a comprendre desormais le regime particulier tel que 
vise par le paragraphe (6) de !'article I du projet de loi. 

Ad article II -Autres modifications 

Ad paragraphes ( 1) et (2) 

Ces dispositions ont pour objet de redresser des erreurs survenues a 
!'occasion de la demiere modification de la loi TVA moyennant la loi du 29 mars 
2013 publiee au Memorial A-N° 60 du 4 avril 2013. 



Ad paragraphe (3) 

Le paragraphe (3) a pour obj et d'aligner le texte de la loi 1V A sur celui de la 
directive en ce sens qu'il ya lieu d'utiliser la notion de «Conununaute» utilisee par 
la directive lorsqu'il s'agit d'indiquer le territoire communautaire qui releve de la 
1V A, territoire qui est specifiquement defini par la directive au titre de la 
denomination «Communaute» et qui n'est d'ailleurs pas identique au territoire 
politique de l'actuelle «Union europeenne». 

Adparagraphe (4) 

Ce paragraphe vise a adapter les textes regissant le remboursement a des 
assujettis non etablis au Luxembourg en ce sens qu'en cas de rejet de la demande 
de remboursement, la decision de rejet vaut bulletin de rectification au sens de 
!'article 76, paragraphe 2, de la loi 1VA, ce bulletin etant des lors susceptible de 
faire l'objet d'une reclamation sur la base du paragraphe 3 de !'article 76 ainsi que 
du nouveau paragraphe 4 propose (cf. paragraphe 8 de !'article II du projet de loi). 

Ad paragraphe (5) 

11 s'agit la encore d'un alignement sur le texte de la directive, cette fois en ce 
sens qu'il y a lieu de remplacer les termes <Journal officiel des Communautes 
europeennes)) par ceux de <<Journal officiel de l 'Union europeenne», ces demiers 
constituant actuellement la denomination officielle de !'instrument de publication 
vise. 

Adparagraphe (6) 

Cette disposition a pour objet de supprimer une phrase relative a l'ancien 
regime d'attenuation degressive. Ce regime a en effet cesse d'exister lors de la 
modification de !'article 57 de la loi TVA moyennant la loi du 21 decembre 2012 
publiee au Memorial A - N° 270 du 28 decembre 2012 . 

.. ,..·Ad paragraphe (7) 

La modification prevue par le paragraphe (7) est de nature plut6t formelle en 
ce qu'elle doit assurer qu'il soit mieux tenu compte du fait que les exonerations de 
la TVA visent les operations effectuees par les assujettis et non pas directement ces 
demiers. 



Ad paragraphe (8) 

En vertu de !'article 76 de la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concemant la truce 
sur la valeur ajoutee, les bulletins de rectification ou de taxation d'office peuvent 
etre attaques par voie de reclamation, celle-ci devant etre introduite dans un delai 
de trois mois a compter de la date de notification du bulletin. Or, il a ete constate 
que la situation peut se presenter oil un assujetti se voit forclos d'exercer la 
reclamation parce qu'il n'a pas introduit une reclamation dans le delai legal alors 
qu'il a ete, sans faute de sa part, dans l'impossibilite d'agir. Cette situation a 
d'ailleurs fait l'objet d'une recommandation de Madame la Mediateure. 

n est propose de remedier a la problematique decrite en prevoyant qu'un 
assujetti se trouvant dans une telle situation peut demander a etre releve de la 
forclusion, a condition que cette demande soit introduite dans les quinze jours a 
partir du moment ou l'impossibilite d'agir a cesse et au plus tard dans le delai de 
six mois a compter de !'expiration du delai de reclamation. En cas de rejet de la 
demande, l'assujetti dispose de la faculte de se pourvoir en justice. 

S'agissant d'une mesure exceptionnelle, l'assujetti qui entend en beneficier doit 
prouver que le respect du delai lui etait impossible. La mesure en question ne 
saurait en effet conduire a ce qu'elle soit abusivement utilisee comme moyen de 
contoumer le delai legal prevu pour la reclamation. Aussi, les assujettis ne 
sauraient-ils se retrancher derriere le manque de diligence de leurs representants 
pour s'exonerer de toute faute en relation avec la forclusion. 

Paragraphes (9) et ( 10) 

II s'agit de modifications de nature technique (adaptation de references) qui 
sont en lien direct avec les modifications prevues aux paragraphes (5) a (8) de 
!'article I du projet de loi. 

Ad article III - Entree en vigueur 

L'entree en vigueur est fixee au Ier janvier 2015, date a laquelle !'article 5 de la 
directive a transposer doit etre mis en vigueur dans les :Etats membres. 

11 est a noter, dans ce contexte, que le reglement (UE) N° 967 /2012 prevoit, 
dans son article 2, que les assujettis doivent pouvoir transmettre a partir du Ier 

octobre 2014 les informations requises pour l'enregistrement dans le cadre des 
regimes particuliers. 



Texte du projet de loi 

Article I -Transposition de !'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 
12 fevrier 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le lieu 

des prestations de services 

La loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la truce sur la valeur ajoutee est 
completee et modifiee comme suit: 

(1) L'article 17 est modifie comme suit : 

1 ° Au paragraphe 2 est insere un point 7bis0 ayant la teneur suivante : 

«7bis0 le lieu des prestations de services suivantes fournies a une 
personne non assujettie est le lieu ou cette personne est etablie ou a 
son domicile OU Sa residence habituelle: 

a) les services de telecommunication; 

b) les services de radiodiffusion et de television; 

c) les services foumis par voie electronique, notamment: 

i) la foumiture et l'hebergement de sites infonnatiques, 
maintenance a distance de programmes et d'equipement; 

ii) la foumiture de logiciels et mise ajour de ceux-ci; 

iii) la foumiture d'images, de textes et d'infonnations, et mise a 
disposition de bases de donnees; 

iv) la foumiture de musique, de films et de jeux, y compris les 
jeux de hasard ou d'argent, et d'emissions ou de 
manifestations politiques, culturelles, artistlques, sportives, 
scientifiques ou de divertissement; 

v) la foumiture de services d'enseignement a distance. 

Lorsque le prestataire de services et le preneur communiquent par 
courrier electronique, cela ne signifie pas en soi que le service est 
un service foumi par voie electronique;». 

2° Au paragraphe 2, le point 8°, lettres i), j) et k) et les points 9°, 10° et 11° 
sont supprimes. 

3° Le paragraphe 3 devient le nouveau paragraphe 4 et il est insere un 
nouveau paragraphe 3 ayant la teneur suivante : 

«3. 1° Par derogation au paragraphe 1er, point b) et au paragraphe 2, point 
7bis0

, le lieu des services de telecommunication, de radiodiffusion et 
de television vises au paragraphe 2, point 7bis0

, lettres a) et b), qui 
serait situe au Luxembourg en application desdites dispositions, est 
considere se situer en dehors de la Communaute si !'utilisation ou 



l'ex:ploitation effectives de ces services s'effectuent en dehors de la 
Communaute. 

2° Par derogation au paragraphe 1 er, point b), le lieu des prestations de 
transport de biens ainsi que des prestations accessoires au 
transport de biens telles que le chargement, le decbargement, la 
manutention de biens et les activites similaires, qui serait situe au 
Luxembourg en application de ladite disposition, est considere se 
situer en debars de la Communaute si l'utilisation ou l'exploitation 
effectives de ces prestations de services s'effectuent en debars de la 
Communaute. 

L'utilisation ou !'exploitation effectives des prestations de transport 
de biens sont etablies en fonction des distances parcourues en 
dehors de la Communaute.». 

(2) Dans !'article 55bis, il est insere un paragraphe 5bis libelle comme suit: 

«5bis.Nonobstant les paragraphes 3 et 5, l'assujetti non etabli qui est identifie 
pour les besoins du regime particulier vise au chapitre ?' section 3, de la 
directive 2006/ 112/CE dans un autre Etat membre et qui foumit des 
services de telecommunication, de radiodiffusion et de television ou des 
services electroniques a des personnes non assujetties etablies OU ayant 
leur domicile ou leur residence habituelle au Luxembourg, beneficie d'un 
remboursement de 1V A ayant greve des livraisons de biens ou des 
prestations de services se rapportant aux activites relevant dudit regime 
particulier, conformement aux dispositions du present article.». 

(3) L'article 55ter est modifie comme suit: 

1° Le paragraphe 3, point b), lettre iii) prend le libelle suivant: 

«iii) les prestations de services de telecommunication, de radiodiffusion et de 
tele~sion OU de services electroniques SOUmises au regime special vise a 
l'article 56quinquies.». 

2° Au paragraphe 5, point a), les termes «paragraphe 3, point b) sous i)» sont 
remplaces par ceux de «paragraphe 3, point b), lettres i) et iii)». 

(4) Le chapitre VIII est divise en les sections respectivement sous-sections 
suivantes: 

1° La section 1 denommee «Regimes simplifies d'imposition et de perception», 
qui comprend !'article 56 actuel; 

2° La section 2 denommee «Regime particulier des agences de voyages>i, qui 
comprend !'article 56bis actuel; 

3° La section 3 denornmee «Regime particulier d'imposition de la marge 
beneficiaire dans le domaine des biens d'occasion, des objets d'art, de 
collection ou d'antiquite», qui comprend l'article 56ter actuel; 



4° La section 4 denonunee «Regime particulier applicable a l'or 
d'investissement», qui comprend !'article 56quater dans sa teneur modifiee 
resultant de !'article II, paragraphe (5); 

5° La section 5 denommee «Regimes particuliers applicables aux assujettis qui 
foumissent des services de telecommunication, de radiodiffusion et de 
television ou des services electroniques a des personnes non assujetties», 
qui est subdivisee en les trois sous-sections suivantes: 

a) la sous-section 1 denormnee <<Regime particulier applicable aux services 
de telecormnunication, de radiodiffusion et de television ou aux services 
electroniques foumis par des assujettis non etablis sur le territoire de la 
.connnunaute», qui comprend !'article 56quinquies dans sa teneur 
modifiee resultant du paragraphe (5) du present article; 

b) la sous-section 2 denommee «Regime particulier applicable aux services 
de telecommunication, de radiodiffusion et de television ou aux services 
electroniques foumis par des assujettis etablis sur le territoire de la 
Connnunaute, mais non dans l'Etat membre de consommation»,_ qui 
comprend !'article 56sexies dans sa teneur modifiee resultant du 
paragraphe (6) du present article; 

c) la sous-section 3 denommee «Dispositions particulieres», qui comprend 
!'article 56septies insere en vertu du paragraphe (7) du present article; 

6° La section 6 denommee «Regime particulier des petites entreprises», qui 
comprend !'article 57 dans sa teneur modifiee resultant de !'article II, 
paragraphe (6); 

7° La section 7 denommee «Regime forlaitaire des producteurs agricoles et 
sylvicoles», qui comprend !'article 58 dans sa teneur modifiee resultant de 
!'article II, paragraphe (7) ainsi que les articles 59 et 60 actuels; 

8° La section 8 denommee «Regime suspensif», qui comprend !'article 60bis 
insere en vertu du paragraphe (8) du present article. 

(5) L'article 56quinquies est modifie de maniere a lui donner la teneur suivante : 

«Art. 56quinguies. 1. Les dispositions du present regime particulier derogent 
pour autant que de besoin a celles de la presente loi. 

2. Aux fins du present article, on entend par: 

a) "assujetti non etabli sur le tenitoire de la Communaute" un assujetti 
qui n'a pas etabli le siege de son activite economique sur le territoire de 
la Communaute et n'y dispose pas d'un etablissement stable et qui n'est 
pas, par ailleurs, tenu d'etre identifie a la 'IVA; 

b) "Etat membre d'identification" l'Etat membre auquel l'assujetti non 
etabli dans la Conununaute choisit de notifier le moment mi il 



commence son activite en qualite d'assujetti sur le territoire de la 
Communaute conformement aux dispositions du present article; 

c) "services de telecommunication" et "services de radiodiffusion et de 
television" les services vises a l'article 17, paragraphe 2, point 7bis0

, 

alinea 1, lettres a) et b); 

d) "services electroniques" et "services fournis par voie electronique11 les 
services vises a I1article 1 7' paragraphe 2, point 7bis0

' alinea 1, lettre c); 

e) "Etat membre de consonunation11 l'Etat membre dans lequel, 
conformement a l'article 58 de la directive 2006/112/CE du Conseil du 
28 novembre 2006 relative au systeme commun de truce sur la valeur 
ajoutee, la prestation des services de telecommunication, de 
radiodiffusion et de television ou des services electroniques est reputee 
avoir lieu; 

f) "declaration de 'IVA", la declaration comportant les renseignements 
necessaires pour etablir le montant de la 1V A qui est due dans chaque 
Etat membre de consommation. 

3. Tout assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute qui fournit des 
services de telecommunication, de radiodiffusion et de television ou des 
services electroniques a une personne non assuj ettie qui est etablie dans un 
Etat membre, y a son domicile ou sa residence habituelle, est autorise a se 
prevaloir du present regime particulier. Ce regime est applicable a tousles 
services ainsi fournis dans la Conununaute. 

4. L'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute qui choisit le 
Luxembourg en tant qu'Etat membre d'identification pour se prevaloir du 
present regime particulier informe l'Administration de l'enregistrement et 
des domaines du moment ou il commence son activite en qualite d'assujetti, 
la cesse ou la modifie de telle maniere qu'il ne remplit plus les conditions 
requises pour se prevaloir du present regime particulier. II communique 
cette information par voie electronique. 

5. L'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute, lorsqu'il 
cormnence une activite imposable, fournit a !'administration les elements 
d 'identification suivants: 

a) nom; 

b) adresse postale; 

c) actresses electroniques, y compris les sites Internet; 

d) numero fiscal national, le cas echeant; 

e) une declaration indiquant qu'il n'est pas identifie a la 'IVA dans la 
Communaute. 



L'assujetti non etabli sur le tenitoire de la Communaute notifie a 
l'administration toute modification concemant les donnees fournies. 

6. Pour l'application des dispositions du present article, l'assujetti non etabli 
sur le territoire de la Communaute est identifie a la 1VA par l'attribution 
d'un numero individuel d'identification. 

L'administration informe l'assujetti non etabli sur le territoire de la 
Communaute par voie electronique du numero d'identification qui lui a ete 
attribue. 

7. L'administration radie l'assujetti non etabli sur le territo~re de la 
Communaute du registre d'identification dans les cas suivants: 

a) si celui-ci l'informe qu'il ne foumit plus de services de 
telecommunication, de radiodiffusion et de television ou de services 
electroniques; 

b) si l'administration peut presumer, par d'autres moyens, que ses 
activites ont pris fin; 

c) si l'assujetti ne remplit plus les conditions requises pour pouvoir se 
prevaloir du present regime particulier; 

d) si, de maniere systematique, il ne se conforme pas aux regles relatives 
au present regime particulier. 

8. L'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute doit deposer, pour 
chaque trimestre civil, par voie electronique une declaration de 1V A, que 
des services de telecommunication, de radiodiffusion et de television ou des 
Services electroniques aient ete foumis OU non. La declaration doit etre 
deposee dans les vingtjours qui suivent l'expiration de la periode imposable 
visee par cette declaration. 

9. La declaration de 1V A comporte les donnees suivantes: 

le numero d'identification; 

pour chaque Etat membre de consommation dans lequel la 'IV A est 
due, la valeur totale, hors TV A, des prestations de services de 
telecommunication, de radiodiffusion et de television et de services 
electroniques effectuees pendant la periode imposable; 

le montant total de la truce correspondante ventile par taux d'imposition; 

les taux d'imposition applicables; 

le montant total de la truce due. 

10. L'assujetU non etabli sur le t~rritoire de la Communaute qui se prevaut du 
regime particulier ne deduit aucun montant de 1V A au titre de I' article 48, 
paragraphe 1 er. 



Cet assujetti beneficie d'un remboursement de 1VA conformement aux 
dispositions de !'article 55ter. 

11. La declaration de 'IVA est libellee en euros. 

Si d'autres monnaies ont ete utilisees pour la prestation de services, 
l'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute applique, pour 
remplir la declaration de 1VA, le taux de change en vigueur le demier jour 
de la periode imposable declaree. Le change est effectue par application des 
taux de change publies par la Banque centrale europeenne pour le jour en 
question ou, si aucune publication n'a ete faite ce jour-la, pour le jour de 
publication suivant. 

12. L'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute acquitte la 'IVA, en 
mentionnant la declaration de 1V A sur laquelle se fonde la taxe, lorsqu'il 
depose sa declaration, au plus tard a !'expiration du delai dans lequel la 
declaration doit etre deposee. 

Le paiement est effectue sur un compte bancaire libelle en euros, designe 
par !'administration. 

13. L'assujetti non etabli sur le territoire de la Communaute tient un registre 
des operations relevant du present regime particulier. Ce registre doit etre 
suffisarnment detaille pour permettre a !'administration fiscale de l'Etat 
membre de consommation de verifier I' exactitude de la declaration de 1V A 
visee au paragraphe 8. 

Le registre doit, sur demande, etre mis par voie electronique a la disposition 
de l'administration et des autorites competentes de l'Etat membre de 
consommation. II doit etre conserve pendant dix ans a compter du 31 
decembre de l'annee de !'operation.». 

(6) L'article 56sexies est remplace par les dispositions suivantes: 

«Art. 56sexies. 1. Les dispositions du present regime particulier derogent pour 
autant que de besoin a celles de la presente loi. 

2. On entend par: 

a) "assujetti non etabli dans l'Etat membre de consommation" un assujetti 
qui a etabli le siege de son activite economique sur le territoire de la 
Communaute OU qui y dispose d'un etablissement stable, mais qui n'a 
pas etabli le siege de son activite economique sur le territoire de l'Etat 
membre de consommation et qui n'y dispose pas d'un etablissement 
stable; 

b) "Etat membre d'identification" l'Etat membre dans lequel l'assujetti a 
etabli le siege de son activite economique ou, s'il n'a pas etabli le siege 
de son activite dans la Communaute, l'Etat membre ou il dispose d'un 
etablissement stable; 



Lorsque l'assujetti qui n'a pas etabli le siege de son activite dans la 
Communaute y dispose de plusieurs etablissements stables, l'Etat 
membre d'identification est l'Etat membre avec un etablissement stable 
auquel l'assujetti notifie sa decision de se prevaloir du regime 
particulier. 

c) "senrices de telecommunication" et "services de radiodiffusion et de 
television" les senrices vises a !'article 17, paragraphe 2, point 7bis0

, 

alinea 1, lettres a) et b); 

d) "senrices electroniques" et "services fournis par voie electronique" les 
senrices vises a !'article 17, paragraphe 2, point 7bis0

, alinea 1, lettre c); 

e) "Etat membre de consommation11 l'Etat membre dans lequel, 
confonnement a !'article 58 de la directive 2006/112/CE du Conseil du 
28 novembre 2006 relative au systeme commun de truce sur la valeur 
ajoutee, la prestation des services de telecommunication, de 
radiodiffusion et de television ou des services electroniques est reputee 
avoir lieu; 

f) "declaration de TV' A", la declaration comportant les renseignements 
necessaires pour etablir le montant de la TV A qui est due dans chaque 
Etat membre de consommation. 

3. Tout assujetti non etabli dans l'Etat membre de consommation, dont le 
Luxembourg est l'Etat membre d'identification, et qui fournit des 
prestations de senrices de telecommunication, des services de radiodiffusion 
et de television ou des services electroniques a une personne non assujettie 
qui est etablie dans l'Etat membre de consommation, y a son domicile ou sa 
residence habituelle, est autorise a se prevaloir du present regime 
particulier a condition de ne pas se prevaloir simultanement dans un autre 
Etat membre du regime particulier tel que prevu par le chapitre 6, section 
3, de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative 
au systeme commun de la truce sur la valeur ajoutee. Le regime particulier 
est applicable a tous les services ainsi foumis dans la Communaute. 

4. L'assujetti qui se prevaut du present regime particulier informe 
!'Administration de l'enregistrement et des domaines du moment oil il 
commence, en qualite d'assujetti, l'activite soumise au present regime 
particulier, la cesse ou la modifie de telle maniere qu'il ne remplit plus les 
conditions requises pour pouvoir se prevaloir du present regime particulier. 
II communique cette information par voie electronique. 

L'assujetti qui n'a pas etabli le siege de son activite econornique sur le 
territoire de la Communaute, qui y dispose . de plusieurs etablissements 
stables, et qui notifie sa decision de se prevaloir du present regime 
particulier au titre d'un etablissement stable situe au Luxembourg est lie 
par cette decision pour l'annee civile concemee et les deux annees civiles 



suivantes. 

5. L'administration exclut l'assujetti qui se prevaut du present regime 
particulier dans les cas suivants: 

a) si celui-ci l'informe qu'il ne fournit plus de services de 
telecommunication, de radiodiffusion et de television ou de services 
electroniques; 

b) si !'administration peut presumer, par d'autres moyens, que ses 
activites imposables soumises au present regime particulier ont pris fin; 

c) si l'assujetti ne remplit plus les conditions requises pour pouvoir se 
prevaloir du present regime particulier; 

d) si, de maniere systematique, il ne se conforme pas aux regles relatives 
au present regime particulier. 

6. Sans prejudice de !'obligation prevue a !'article 64, paragraphes 6 et 7, 
l'assujetti qui se prevaut du present regime particulier depose par voie 
electronique, pour chaque trimestre civil, selon les modalites et dans la 
forme prescrites par I' administration, une declaration de 1V A portant sur 
les services vises au paragraphe 3, que des services de telecommunication, 
de radiodiffusion et de television OU des Services electroniques aient ete 
foumis ou non. 

Cette declaration doit etre deposee dans les vingt jours qui suivent 
l'expiration de la periode imposable visee par cette declaration. 

7. La declaration de 1VA visee au paragraphe 6 comporte le numero 
d'identlfication vise a !'article 62, paragraphe 5 et, pour chaque :Etat 
membre de consommation dans lequel la TV A est due, la valeur totale, hors 
1V A, des prestations de services de telecommunication, de radio diffusion et 
de television et de services electroniques effectuees pendant la periode 
imposable ainsi que le montant total de la taxe correspondante ventile par 
taux d'imposition. Doivent egalement figurer sur la declaration les taux de 
TV A applicables et le montant total de la taxe due. 

Lorsque l'assujetti dispose d'un OU de plusieurs etablissements stables 
dans d'autres Etats membres a partir desquels les services sont foumis, la 
declaration de TV A doit egalement mentionner, outre les informations visees 
a l'alinea 1, la valeur totale des services de telecommunication, de 
radiodiffusion et de television ou des seIVices electroniques qui relevent du 
present regime particulier, ventilee par Etat membre de consommation, 
pour chaque Etat membre dans lequel i1 dispose d'un etablissement, ainsi 
que le numero d'identification individuel a la 1V A OU le numero 
d'enregistrement fiscal de cet etablissement. 

8. La declaration de 1VA est libellee en euros. 



Si d'autres monnaies ont ete utilisees pour la prestation de services, 
l'assujetti non etabli dans l'Etat membre de consommation applique, pour 
remplir la declaration de TV A, le taux de change en vigueur le dernier jour 
de la periode imposable declaree. Le change est effectue par application des 
taux de change publies par la Banque centrale europeenne pour le jour en 
question ou, si aucune publication n'a ete faite ce jour-la, pour le jour de 
publication suivant. 

9. L'assujetti qui se prevaut du present regime particulier acquitte la 'IVA, en 
mentionnant la declaration de TV A sur laquelle se fonde la truce, lorsqu'il 
depose sa declaration, au plus tard a !'expiration du delai dans lequel la 
declaration doit etre deposee. 

Le paiement est effectue sur un compte bancaire libelle en euros, designe 
par !'administration. 

10. L'assujetti qui se prevaut du present regime particulier tient un registre des 
operations relevant du present regime particulier. Ce registre doit etre 
suffisamment detaille pour pennettre a !'administration fl.scale de l'Etat 
membre de consommation de verifier !'exactitude de la declaration de TVA. 

Le registre doit, sur demande, etre mis par voie electronique a la disposition 
de !'administration et des autorites competentes de l'Etat membre de 
consommation. II doit etre conserve pendant dix ans a partir du 31 
decembre de l'annee de !'operation.». 

(7) II est insere un article 56septies libelle comme suit: 

«Art. 56septies. 1. Aux fins du present article on entend par "assujetti redevable 
de la TVA" un assujetti identifie dans un autre Etat membre pour les 
besoins d'un des regimes particuliers vises au titre XII, chapitre 6 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 
systeme commun de taxe sur la valeur aj outee. 

2. L'assujetti redevable de la TVA ne deduit aucun montant de 'IVA au titre de 
!'article 48, paragraphe 1 er en ce qui concerne les taxes payees en amont et 
se rapportant a des activites relevant d'un des regimes particuliers. Cet 
assujetti beneficie d'un remboursement de 'IVA conformement a !'article 
55bis respectivement 55ter. 

Toutefois, l'assujetti redevable de la 'IVA qui est identifie a la 'IVA pour des 
operations ne relevant pas d'un des regimes particuliers deduit, dans les 
declarations qu'il est oblige de deposer en vertu de !'article 64, la taxe en 
amont deductible liee a des activites soumises au regime particulier prevu 
par !'article 56sexies. 

3. L'assujetti redevable de la 1V A est, pour ce qui concerne les operations 
relevant du regime particulier, assimile a un assujetti ayant rempli les 
obligations prevues a !'article 62, paragraphe ler, point 2°. 



4. Le depot respectivement le non-depot dans le delai present de la declaration 
a deposer dans l'Etat membre d'identification entraine les memes 
consequences que le depot respectivement le non-depot dans le delai 
prescrit de la declaration visee a !'article 64. 

L'indication de l'assujetti, dans la declaration deposee dans l'Etat membre 
d'identification, qu'il n'a pas fourni de services de telecommunication, de 
radiodiffusion et de television ou de services electroniques au cours de la 
periode imposable visee par cette declaration, pour lesquels il serait 
redevable de la TV A au Luxembourg, vaut depot d'une declaration dent il 
resulte qu'aucune TVA n'est due (declaration "neant"). 

La date de depot de la declaration dans l'Etat membre d'identification vaut 
date de depot a l'interieur du pays. 

5. Le paiement respectivement le non-paiement dans le delai present de la 
TVA due par l'assujetti redevable de la TVA entraine les memes 
consequences que le paiement respectivement le non-paiement dans le delai 
present de la 1VA due en vertu de I'a!ticle 6lbis. 

Toutefois, cette disposition ne s'applique que pour autant que la reception 
du paiement de la TVA n'est pas de la competence de l'Etat membre 
d'identification en vertu de !'application combinee des· articles 367 
respectivement 369decies de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 
novembre 2006 relative au systeme cornmun de taxe sur la valeur ajoutee et 
de !'article 63bis du reglement d'execution (UE) n° 282/2011 du Conseil du 
15 mars 2011 portant mesures d'execution de la directive 2006/112/CE 
relattive au systeme commun de taxe sur la valeur aj outee, tel que ce 
reglement a ete modifie par le reglement (UE) n° 967 /2012. 

6. Le respect respectivement le non-respect, par l'assujettl redevable de la 
TVA, des obligations relatives au registre prevu par les regimes particuliers 
entraine les memes consequences que le respect respectivement le non
respect des dispositions de l'article 65. 

7. Par derogation a l'article 64, paragraphe 1er, l'assujetti redevable de la TVA 
n'est, pour ce qui concerne les operations relevant du regime particulier, 
pas tenu au depot d'une declaration. 

8. Par derogation a !'article 55, la TVA per~ue en trop de la part de l'assujetti 
redevable de la 1VA est remboursee directement audit assujetti. 

9. Par derogation a l'article 76, paragraphe Ier, alinea 1, l'assujetti redevable 
de la TV A dont la declaration visee au paragraphe 4 ne parait pas donner 
lieu a une rectification ou a une taxation d'office n'en est pas informe.». 

(8) II est insere un article 60bis dont le libelle est celui de !'article 56sexies dans sa 
teneur anterieure au 1 er janvier 2015. 



Article II - Autres modifications 

La loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutee est 
completee et modiftee comme suit: 

(1) A !'article 19, paragraphe 4, 3eme tiret, le terme «passif» est remplace par le 
terme «actif». 

(2) A !'article 25, paragraphe 4, alinea 1, le mot « la » est supprime. 

(3) A !'article 49, paragraphe 2, points c) et d), et a !'article 56bis, paragraphe 4, 
alineas 1, 2 et 3, les termes «des Communautes Europeennes» sont remplaces 
par ceux de «de la Cormnunaute». 

(4) A !'article 55bis, paragraphe 12 et a !'article 55ter, paragraphe 8, les termes 
«susceptible de recours au sens de !'article 76, paragraphe 3» sont remplaces 
par ceux de «au sens de !'article 76, paragraphe 2». 

(5) A !'article 56quater, paragraphe 2, point b), dernier alinea, les termes «Journal 
officiel des Communautes europeennes» sont remplaces par ceux de «Journal 
officiel de l'Union europeenne». 

(6) A !'article 57, paragraphe 3, alinea 2, la deuxieme phrase est supprimee. 

(7) L'article 58, paragraphe 4 est remplace par le libelle suivant : 

«Les dispositions de !'article 43 ne sont pas applicables aux livraisons de biens 
et aux prestations de seIVices qui sont soumises a !'imposition forfaitaire 
etablie par le present article.». 

(8) L'article 76 est complete par le paragraphe suivant : 

<<4. Un assujetti qui s'est trouve, sans faute de sa part, dans l'irnpossibilite 
d'agir dans le delai imparti au paragraphe 3, alinea 1 pour introduire une 
reclamation aupres du bureau d'imposition competent, peut demander a 
etre releve de la forclusion. Cette demande, dument motivee et 
accompagnee des pieces sur lesquelles elle est fondee, est a adresser par 
envoi recommande au directeur de !'administration qui prend, dans le delai 
de trois mois, une decision motivee. La notification de cette decision est 
valablement faite par depot a la poste de l'envoi recommande adresse soit 
au lieu du domicile de l'assujetti, de sa residence ou de son siege, soit a 
l'adresse que l'assujetti a lui-meme fait connaitre a !'administration. La 
decision indique la date de notification a laquelle l'assujetti est cense l'avoir 
rec;ue. Si la decision fait droit a la demande, le delai pour !'introduction 
d'une reclamation, prevu par le paragraphe 3, recommence a courir a 
compter de la date de notification de ladite decision directoriale, la 
procedure ulterieure restant inchangee. 

La demande en releve de la forclusion n'est recevable que si elle est formee 
dans les quinze jours a partir du moment ou l'impossibilite d'agir a cesse. 
Elle n'est plus recevable plus de six mois apres !'expiration du delai de trois 



mois prevu au paragraphe 3, alinea 1 pour la reclamation aupres du 
bureau d'imposition. 

La decision du directeur est susceptible de recours. Le recours est introduit 
par une assignation devant le tribunal d'arrondissement de Luxembourg, 
siegeant en matiere dvile. Sous peine de forclusion, !'exploit portant 
assignation doit etre signifie a !'Administration de l'enregistrement et des 
domaines en la personne de son directeur dans un delai de trois mois a 
compter de la date de notification figurant sur la decision du directeur. 

(9) A l'article 77, le terme «56sexies» est remplace par les termes «56quinquies, 
56sexies, 56septies, 60bis». 

(10) Dans l'intitule de !'annexe D, les termes <{!'article 56sexies ,, sont remplaces par 
ceux de « !'article 60bis ». 

Article III - Entree en vigueur 

La presente loi entre en vigueur le ler janvier 2015. 
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Art. 369 octies Art. 56sexies, par. 7 
Art. 369 nonies Art. 56sex:ies, par. 8 
Art. 369 decies Art. 56sex:ies, par. 9 
Art. 369 undecies Art. 56septies, par. 2, art. 55bis, par. 5bis 
Art. 369 duodecies Art. 56sex:ies, par. 10 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Fiche d'evaluation d'impact 

Mesures legislatives, reglementaires et autres 

lntitule du projet: Projet de loi - portant transposition de !'article 5 de la directive 2008/8/CE du 
Conseil du 12 fevrier 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le lieu des 
prestations de services ; - modifiant la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutee. 

Ministere initiateur: Ministere des Finances 

Auteur(s): Administration de l'enregistrement et des domaines 
Tel : 44905-1 
Courriel: 

Objectif(s) du projet: Transposition dans la loi TVA nationale de dispositions communautaires 
(article 5 de la directive 2008/8/CE) et autres modifications ponctuelles de ladite loi 

Autre(s) Ministere(s)/Organisme(s)/Commune{s) implique{e)(s) : 

Date: 

Mieux legiferer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee{s): Qui D Non [8J 

Si oui, laquelle/lesquelles: 

Remarques/Qbservations : 

2. Destinataires du projet : 
- Entreprises/Professions liberales : 
- Citoyens: 
- Administrations : 

3. Le principe « Think small first » est-ii respecte ? 
{c.a d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite ?) 

Remarques/Qbservations : 

4. Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 
Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour 
et publie d'une fa9on reguliere ? 

Remarques/Qbservations : 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 
simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 
existants, OU pour ameliorer la qualite des procedures ? 

Remarques/Observations : 

1 N.a. : non applicable. 
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Oui [8J Non D 
QuiD Non D 
Qui D Non D 

Qui D Non D N.a. 1 [8J 

Qui [8J Non D 
Qui [8J Non D 

Qui D Non (81 



6. Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coat impose pour satisfaire a une 
obligation d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coot administratit3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coat administratif par destinataire) 

Oui D Non 181 

7. a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter- Oui D Non D N.a. IZ! 
administratif (national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques Oui D Non D N.a. (81 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel4 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse 
de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par l'administration ? 
- le principe que !'administration ne pourra demander 

des informations supplementaires qu'une seule fois ? 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte)? 

Si oui, laquelle: 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-ii respects ? 
Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en general a une : 
a. simplification administrative, et/ou a une 
b. amelioration de la qualite reglementaire ? 

Remarques/Observations : 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. Y-a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (a-Government ou application back-office)? 

Oui D Non D N.a. 1Z1 

Oui (81 Non D N.a. D 
Oui D Non D N.a. (81 

Oui D Non D N.a. (81 

Oui (81 Non D N.a. D 

Oui D Non 181 
Oui D Non 181 

Oui D Non D N.a. (81 

Oui 181 Non D 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme ? 01.10.14 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel? 

Remarques/Observations : 

Oui D Non (81 N.a. D 

2 11 s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, !'application 
ou la mise en ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministenel, d'une 
circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 CoOt auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (exemple: taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conga, coat de deplacement physique, achat de 
materiel, etc.}. 
4 Loi modifiee du 2 aoat 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel 
{www.cnpd.lu) 
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Egalite des chances 

15. Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 
positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 
Si oui, expliquez pourquoi: 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

16. Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

Directive « services » 

Oui D Non 1:81 
Oui D Non 1:81 

Oui 181 Non 0 

Oui D Non 1:81 

Oui D Non~ N.a. D 

17. Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement Oui D Non 0 N.a. ~ 
soumise a evaluation 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 6? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur: 

Oui D Non 0 N.a. ~ 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive« services »(cf. Note 
explicative, p.10-11) 
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Fiche Financiere 

relative a l'avant-projet de loi 
portant transposition de l'article 5 de la directive 2008/8/CE du Conseil du 12 
fevrier 2008 modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne le lieu des 
prestations de services; 
modifiant la loi modifiee du 12 fevrier 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutee. 

A partir du 1er janvier 2015, les prestations de services dans le secteur du commerce 
electronique sont soumises a la TVA de l'Etat membre ou reside le consommateur des 
prestations de services fournies. 

Si une entreprise passe par le guichet unique dans un Etat membre, alors celui-ci peut garder 
en 2015 et 2016 30% des recettes TVA generees par les prestations de services fournies aux 
utilisateurs situes dans un autre pays de l'UE, ensuite 15% en 2017 et 2018 puis 0% a partir de 
2019. Dans ce contexte, en prenant compte la structure geographique des exportations de 
services fournies a partir du Luxembourg et compte tenu des taux de TV A en vigueur dans les 
pays de l'UE, les calculs se basent sur un taux moyen pondere de 21 % qui est suppose 
constant sur la periode. 

La prevision se base sur un certain nombre d'hypotheses : 

• inclusion d'un scenario central : 
La plupart des societes en matiere de commerce electronique presentes au Luxembourg 
restent immatricules au Luxembourg et ce pour l'integralite de leurs prestations de 
services. 
Deux hypotheses plus extremes sont egalement envisagees a savoir : 

1) toutes les entreprises presentes au Luxembourg resteraient dans le guichet unique; 
2) aucune entreprise ne resterait dans le guichet unique. 

• inclusion des modalites de depot et de paiement retenues dans le systeme du guichet 
unique qui donne la prevision suivante : 
• pour 2015 : 162 millions euros qui seront payes en 2015 au titre d'arrieres de 2014; 
• pour 2016 : 59 millions euros qui seront payes en 2016 au titre de 2015 ; 

Les recettes budgetaires ci-visees, sont actuellement estimees 1.026 millions euros pour 2014. 
Pour calculer !'impact budgetaire neqatif en 2015 et 2016, ii existe 2 manieres d'aborder cette 
question: 

• une 1ere approche cash qui consiste a comparer !'evolution des recettes fiscales versees 
taus les ans : la perte se chiffre alors a 687 millions euros en 2015 (= recettes de 2015 -
recettes de 2014); selon cette meme approche, la perte escomptee en 2016 s'eleve a 687 
millions+ 97 millions=784 millions euros. 

• une 2e approche qui se base sur la prise en compte : 
d'un scenario fictif a politique inchangee, i.e. si le systeme actuel serait reste en place 
(TVA de 15%). Dans ce scenario fictif (hypothese centrale), ii est prevu que les 
recettes liees au commerce electronique auraient continue a croltre de 6.8% en 2015 
et de 4.5% en 2016 ; 

1/2 



La perte en 2015: 757 millions euros = (1026 millions*1.068)- 338 millions; 
La perte en 2016 : 903 millions euros = (1026 millions*1.068*1.045) - 242 millions ; 

En prenant en compte la meme methode de calcul de !'impact des pertes, les scenarios 
extremes peuvent etre quantifies de la maniere suivante : 

scenario optimiste quand toutes les entreprises restent dans le guichet unique, les 
recettes evoluent de la maniere suivante en 2015-2016: 507 millions euros et 476 
millions euros ; les pertes estimees, selon la meme methode, sont alors estimees a : 
588 millions euros en 2015 et 669 millions euros en 2016; 
scenario pessimiste quand aucune entreprise ne reste dans le guichet unique, les 
recettes tendraient vers zero et les pertes seraient maximales : 1.095 millions en 
2015 et 1.145 millions en 2016. 

Les pertes minimales et les pertes maximales dependent du nombre d'entreprises presentes 
actuellement a Luxembourg qui decident d'utiliser ou de ne pas utiliser le guichet unique a 
Luxembourg. 

De maniere generale, les estimations des pertes budgetaires en 2015 et 2016 dependent de 
!'evolution des recettes en 2014. 
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